Montréal, le 22 janvier 2004 

Par télécopieur
	Me Félix Turgeon

Société en commandite GazMétro (SCGM)

1717, rue du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3
	Me Louise Tremblay

Pouliot Mercure

1155, boulevard René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec)

H3B 3S6


OBJET :
Conditions de service des distributeurs de gaz naturel



Dossier : R-3523-2003

Cher confrère,

Chère consoeur,

Afin d’amorcer l’étude du présent dossier, la Régie demande aux distributeurs, SCGM et Gazifère, de lui déposer d’ici le 26 janvier 2004, les documents suivants, tels que mentionnés dans leur lettre respective du 9 janvier 2004 :

· Les informations exigées des nouveaux clients (5ième élément du point 1 de l’inventaire)

· Les textes contractuels types et/ou les clauses types (Point 3 de l’inventaire)

· L’ensemble des factures types

En ce qui concerne plus particulièrement Gazifère :

· Les documents faisant état des procédures de recouvrement des comptes actifs ainsi que de la politique de gestions des interruptions (4ième et 6ième éléments du point 1 de l’inventaire de Gazifère)

Par ailleurs, la Régie demande à ces distributeurs de déposer tous les documents en support aux services énoncés au point 2 de leur inventaire respectif, soit des modes de paiements égaux, des paiements par prélèvements automatiques ou pré-autorisés ainsi que des services de notification à une tierce partie.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

AM/sp

